
Commune de AITON
(Hors agglomeration)

'SAVdif D102 du PR 4+0973 au PR 5+0155

LE oipARiEMENT Arr8t6 temporaire n° 25-AT-2058

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collecdvites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30 juin 2025 relatif aux del6gations de signature
Vu la demande de DAVID-TRACAZ Stephane

CONSID^RANT que des travaux sur r6seaux ou ouvrages d'eaux us6es / assainissement rendent necessaire de r6glementer la

cu-culation, afin d'assurer la s6cunt6 des usagers, sur la D 102
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ARTICLE 1 :
A compter du 22/10/2025 et jusqu'au 14/11/2025, sur la D102 du PR 4+0973 au PR 5+0155 (AITON) situes hors
agglom6ration, un retr6cissement de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une

modification des conditions de cu-culation. La vitesse des v6hicules est limit6e & 50 km/h. La circulation est altemee par
B15+C18.

5 jours dans la p6riode, hors week-end et jours feries

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : DAVID-TRACAZ St6phane / Place de l'6glise 73220 RANDENS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent anret6 qui sera public et afFich6 conformement & la r6glementation en vigueur.

Fait h SAINT JEAN DE MAURIENNE, 1c.

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

DIFFUSION:
DAVID-TRACAZ Stephane
SMUR
PCOSIRIS
LeMaired'AITON
Secretariat general
Secretariat general
Secretarial general
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD de Maurienne

Conformiment aux dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arrele pourra faire t'objet d'un recows conlentieux devanl Ie tribunal
administratifde Grenoble, dans un delai de deux mois d compler de sa date de notification ou de publication,

2 T OCT. 2025
CERT1F1E EXECUTOIRE

ur Ie President du Conseil Departementat,

Par d^ega^n, g,^ p^ ^ p^^^ VANHEMS
Date: 20/10/2025
Quallt6 : Dlrecteur Malson technique

Is^fe ROBERT Maurtenne
Secretaire generate

D^^^S^^1
21 OCT. 2025


